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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La possibilité d'autoconserver ses ovocytes s'inscrit dans une logique malsaine ; parce qu'elle 
permettra demain à la femme de contrôler la chronologie de sa fertilité, elle tendra à créer des 
pressions sur les celles aspirant à enfanter. Cette logique inacceptable doit être évitée. C'est 
pourquoi cet alinéa est supprimé.


